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therefote 'he grateful to members of the Council if
they would keep these copies~d bring thelll back
at the beginning of cach meeting in which this
question is discussêd. ,Of course, the Secretariat
will provide delegations with whatever number of
copies they may need; but would de1egations
please ask only for the absolutely necessary num­
ber of copies ÏJ;1 order to avoid needless expen-
'diture. .

The meeting rose at 1.15 p.m.

"

HUNDRED AND FORTY-EIGHTH MEETING

H eld at Lake Suècess, New York,
o,!! Friday; 27 June 1947, at 3 p.m..

President: Mr. A. PARODI ('France).

Present: The representatives of the following
countries, Australia, Belgium, Brazil, China, Co­
lombia, France, Poland, Syria, Union of Soviet
SociaJist Republics, United King~om, United
8.tates of America. .

191 .. Continuation of the discussion of the "
report of the Commission of Investi­
gation concerning Greek Frontier
Incidents1

At the'invitation orthe President, Mr. Urrutia,
Rapporteur of the Commission of Investigationj
Colonel Kerenxhi, rep,resentative of Albaniaj Mr.
Mevorah, representative of Bulgariaj Mr. Den­
dramis, representative of Greecej and Mr. Vilfan,
representative of Yugoslavia, took their place at
the Council table.

pourquoi nous serions reconnaissants aux mem­
bres du Conseil s'ils voulaient bien conserver ces
exemplaires et les rapporter au début de chaque
séanceûÎlc-eette-'question' sera çliscutée. Naturelle­
ment, le Secrétariat fournira aux délégations le'
nombre d'exemplaires dont elles auront absolu­
ment besoin; nous les prions de bien vouloir ne
demànder que le nombre d'exemplaires absolu­
ment indispensables, afin d'éviter des dépenses
inutiles.

La séance est levée à 13 h. 15.

CENT-QUARANTf:-HUITIEME SEANCE

Ténue à Lake Success, New-York,
le vendredi 27 juin 1947, à 15 heures.

Président: M. A. PA'RoDI (France).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Australie, Belgique, Brésil, Chine, Colombie,
France, Pologne, Syrie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis
d'Amérique.

191. Suite de la discussion du rapport de
la Commission d'enquête sur les inci·
dents survenvs à la frontièl'e grecque1

Sur l'invitation du Président, M. Urrutia, Rap.. '
porteur, le Colonel Kerenxhi, représentant de
l'Albanie, M. Mevorah, représentant de Ja Bul:
garie, M. Dendramis,représentant de la Grèce,
et M. Vilftin, représentant de la Yougoslavie,
prennent place à la table du Conseil.

Mr. MEVORAH (Bulgaria) (translated from M. MEvoRAH (Bulgarie): Je suis très heureux
French): It is a very great pleasure fo't me to d'avoir à représenter mon pays devant cette haute
represent my countrybefore this important body. assemblée. J'essaierai de contribuer 'aux effor-.s
l shall try to he1p the Council in its efforts to' que tente le Conseil pour clarifier et résoudre le
clarify and settle the problem referred. to ît. problème qui lui est soumis.

Weare met here before a supreme Llltematio:pal Nous sommes ici devant un tribunal intema-
tribunal, set up after a war which has upset aIl tional, institué après une guerre qui a bouJe­
the established' principles of international order. versé tous les principes d'ordre intemational exis..,
Wenowhavetoestablishaneworder. Theôppor- tants. Il s'agit maintenant de créer un nouvel
tunity now presented ti> you, although it may seem ordre. L'occasion qui vous en est actuellement
so insignificant, is one of considerable importance, offerte, bien que minime en apparence, est d'une
for your decision will have its repercussions not importance considérable; car votre décision aura
only on the countries concemed but 'also on the une répercussion, non seulement sur les pays inté­
development of intemational relations. This de- ressés, mais aussi sur le développement des re1a­
cision will be the beginning of an historical chap- tionsintemationales; elle marquera le début d'un
ter, and aIl the decisions to be taken in the future chapitred~histoire, et toutes les décisions qui se-
will be governed by it. ' ront prises à l'avenir se conformeront à elle.

y 0'Q are now creat~g a precedent, a jurispru- Vous créez donc en ce moment un précédent,
dence; andit is~therefore important to make a uné jurisprudence~ et par conséquent il est impor­
good start. The whole world hopes that the insti- tant de bien débuter. Le monde entier espèr{~ que
tution to which you belong will gain more and l'institution dont vous faites partie prendra de
more stature and authority, and that it will be- jour en jour plus d'ampleur et d'autorité, et
come, finally, the supreme tribunal to which aIl qu'elle deviendra enfin le haut tribunal auquel
countries with disputes to settle will apply without s'adresseront tous les pays qui auront des diffé­
having te:> resort to the barbarie methods which, rends à régler sans avoir à recourir aux moyens
unhappily, were a1ready becoming a feature of barbares dont allait déjà, hélas, être caractérisé
Our wonderful century. notre beau siècle.

1 Document S/360. See Official Records of the Security 1 Document S/360. VoirIes Procès-verbaux officiels du
CO'lfncil, Second Year, Special Supplement No. 2. Conseil de sécurité, Deuxième Année, Supplément spécial

.. N_O_2........:- _
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. C'est donê avèc une .profondê·~ohfiartce'qll~-··'c~
j'abordel'examen du l'apport de'la Commissiôn
d'enquête et j'espère que la solution définitive que
vous nous prôposerez amèriera l'ordre dans~i's re­
lations de ces pays balkaniques qui,malheureuse­
ment, sont depuis. longtemps cités comme des
foyers de discorde et de méfiance réciproque.

La Grèce· a maintes fois déclaré qu'elle n'a
point envers nous de visées agressives. Tous les
pays balkaniques ont déclaré de même qu'ils n'ont
point de visées agressives envers la Grèce. C'est
donc une base excellente, toute acquise, et il doit
suffire' d'aider cès pays à éliminer les méfiances,
qui les 'rongent pour créer un. meilleur climat
d'entente. Si nous arrivons, avec votre aide et en
suivant.vos sages conseils" à créer entre tous nos.
pays' un état de bon vl?isinage, ce sera là, une
grande conqu~te ,qui nous permettra de pour­
suivre notre développement dans une atmosphère
de paix et de collaboration mutuelle. Nos fils.
pourront dire que la, guerre n'a pas seulementmis
fin au règne de la force brutale nazie, mais qu'elle
a inauguré une ère nouvelle, une ère de justice et
d'entente dans le monde, qu'elle a changé le cours·
de l'histoir~ .des peuples balkaniques en les diri­
geant sur la voie de l'entente et de la raison..

Le rapport que la Commission d'enqq.ête vient
. de vous présenter admet malheureusement beau­

coup d'inexactitudes dans l'exposé des faits, et
ses conclusions s'en trouvent par conséquent erro­
nées. Perinettez-moi de· signaler les plus mar­
quantes de ces inexactitudes.

Je débuterai par une délimitation de l'objet. Le
Gouvernement grec a, comme vous le savez, pré­
senté à la Commission deux livres:, l'un intitulé
Témoignages à l'appui du recours grec, et l'autre,
Incidents à la frontière hellénique. Je remarque
que tous deux ont été rédigés et édités en Gr~ce.

1 shaIl begin by defining the subject of debate.
The Greek Govermnent, as you know" submitted
!WO hooks to the Commission: one is entitled Evi­
dence ïn support of the Greek appeal, and the
other is entitled Incidents on the Greek frontier.
1 note that both of them were edited and pub,:"
lishêd in Greece. .

1 shouldIike ta say a few words about· the fust
book. The report often quotes depositiollS con­
tained in the bookentitled Evidence in support
of the Greek ,appeal, which is called the White
Book. It regards these depositions' as real. proofs.
As exampl~, 1 might cite pages 39, 40 and 441 of
the report, where reference is made to the deposi­
tions of the witnesses Ivan Gologanov, Ratko
Plevneliev, andSimeonVeIikostoyanov, who were
never heard by the Commission.

. Quelques mots sur le pr~mier livre. Le rapport'
de la 'Commission d'eilquête cite souvent 'les dé­
positions contenues dans le livre Témoignages à
l'appui du recours grec, appelé Livre blanc; ilen c

­

traite comme s'il s'agiSSait cie preuves véritables.
Nous pourrions citer à titre d'exemple.les pages
4P, 43 et 471 du rapport,eù l'on trouve des
références aux dépositions' des témoins Ivan
Gologanov, Ratko ,Plevneliev et Simeon Veliko­
stoyanoV; lesquels n'o:nt point été entendus par la
Commission. .

1 think that is an indubitable and a grave error, Cela constitJle, me semble-toi!, Ùlle erreur in-
which should indeed be noted, since the book in contestable etgrave qui doit vraiment être notée,
question reaIly presents only the results of inves- car le livre en questb:l ne présente en réalité que
tigations made in Greece by the Greek administra- le résultat d'enquêtes menées en Grèce par les
tive and police authorities., Furthermore, the autorités administrativès et policières grecques.
d~positions in the Greek book in question are not De plus, les dépositîons contenues dans le livre
authentic reproductions in extenso of the deposi- grec enquestion ne sont pas une reproduction au­
tions made by the witnesses before the Greek au- thentique et in extenso des dépositions, faites par
thorities; they are,rather, summari~ edited by les témoins devant les autorités grecques; ce sont
Greek officials, who have taken it upon them- plutôt des résumés rédigés par des fonctionnaires
selves to draft them according to their own lights . grecs, qui se permettent de leur donner une rédac­
and often diverge greatly from what the witues5, tion'qui leur est propre et qui s'éloigne bien sou­
hims~lf said. vent très largement de ce que le témoin lui-même

a dit. . .

1feel, therefore, de'eply confident as lbegin the
epca~ati?rl~f .the. report, of the, Commission. of
Investigation;- and 1 hope that the final solution

.' whicp.youwill offer us wil1settle theie1ationsof
those, Balkan- countries, _which, .unfortunately,
havelong beenknowù as hotbeds of discord and
mutmil distrust.

Greecehasoften said that she has no aggressive
designs OIl us. AlI the Balkan countries have sÏIll­
ilarly stated that' they have no aggressive designs
on Greece. So we aIready have an excellent start­
ing point, whichshould st.tffice ta help these coun­
triës to eliminate the distrust by which thçy are
ravaged andso create a betteratmosphere of un­
derstanding. If, with your help and by following
ymir wise advice, we succ~ed in creating good­
neighbourly relations between, aIl ourcountries,
that will indeed be a great victory, which will
enableus to developin ~. atmosphere of p'eace
and mutual collaboration. Our childrenwill be
able to say that not oilly has the war put an end to
the reîgn of nazi brutality, but also that it has
inaugurated a new cra; an era of justice and con­
cord in the world, and that it has changed the
course of history of the Balkan peoples by leading
them.into the path of agreement and reason.

Unfortunately, ,the report which the.Commis­
sion of Investigation has just submitted to you
contains many inaccurate stat~ments of facts, and

·-·-itsGonclusiorisare therefore' erroneûus. l shûuld
like to point out the moststriking o~ these.

1 This and subsequent page references to the Commis·
sion's report apply to the mimeographed document 5/360,
English text.

1 Ces références au rapport de la Commission, ainsi que
celles de la page suivantç, s'adressent au document ronéo-
typé 5/360, texte français..' . ...........
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·-Permit:rn.etogiveyou. just ofleexample. One
witness stated in the White Book,when describing
bis itinerary, that he passed bya height for which
he gavethe figure. Whèn questioned, the-witness
explained that, as anordinary soldier, he did not
know what the term "height" m.eant in :rn.ilitary
language. Ta everyone's amazement the -Greek_
liaiBon officer explained that the witness, in de­
scribing hiE itin~rary, probably meJ?-tioned sorne
'villages, and that it was the editor of the deposi­
tion-who, transposing itinto :rn.ilitary terminology 1
_and following on the map the points referred to in
plain language bythe witness, thought it advisablé 1
to describe the itinerary in hiE ov..'Il words.

This is a case to be noted, for it is a striking
example of the curious way in wp.ich the evidence

-was reported. .
- It must also beadded that this evidenée was
given by persons 'whom the Commission neither
-saw nor heard. Thus, the -Commission had no
opportunity o~ checking the identity of the wit­
nesses, of sorting out what was true in their depo­
sitio:ps from what was faIse·or of putting questions
to the witnesses which would fill in the gaps and
clear up the çcnfusion; It is, therefore, obvious
that the depositions contained in the White Book
are valueless unless they have been corroborated

-before the Commission by the witnesses them­
.selves.

1 could give a lengthy exposition of this argu­
ment, and wouldhave done sa had the represen­
tative of the Greek Government himself not de­
clared--l quoie bis words--'--that "the White
Book was publiBhed only on your account ta serve
as astartingpoint for the hearing of witnesses....
Therefore, what is important in the long run is
whaÙhe witnesses state directly to the Commis­
sion" (verbatim report of 4 March 1947, page
3)! ~

This point istherefore absolute1y clear, and the
questi0u ~f the intrinsic value of the Greek book
Evidence in support of the Greek appeal must be
settled in thelight of the above-mentioned quo-
tation. '

Thus, the Commission made a mistake in quot­
ing in the report evidence which was not corrobo­
rated by the witnesses in question before the Com­
mission and-a more serious matter-by basing
its conclusions in many cases on thiE evidence.

In brief, my view is that the book Evidence in
support of the GreBk appeal should purely and
simply be disregarded as an item of evidence, for
it mere1y contains the claims and allegations of
one of the parties concerned. It is therefore an
argument of no intrinsic value, unless properly
substantiated.

1. must give a second definition of the question
under dispute, this in relation to the book l nci­
dents on the Greek frontier.

The Greek Government, wishing to make up in
quantity what is lacking in quality, has cited in
this book dozens of incidents which occurred along
the whole frontier. The report (page 175) states
quite rightly that the majority of the incidents re-

permertez:':rridi·- de·· vous eU dolli:iêr-iri{~seur

exemple. Un destémoinsdtés daÎIsleLivre blanc,
en décrivant son itinéraire, mentionne.le numéro
d'lL'1e cote. Aux questions qui lui sont ultérieure­
ment-posées, le-témoin-explique qu'étant simple
soldat, il ne sait pas ce que _signifie, en langage
militaire, une. cote. A l'étonnement général, l~offi':'
cier de liaison grec entreprend d'expliquer que le
témoin, en décrivant son itinéraire, .a probable­
ment mentio:nné des villages, et que c'estlerédac­
teur de la déposition qUi} transcrivant celle-ci en
langage militaire et suivant :3ur la carte les points
simplement énoncés par le témoin,a trouvé oppor­
tun de C:écrire l'itinéraire selon des termes qui-lui
étaient propres.

Cet exemple est à noter, cari! nous montre de
manière frappante l'étrange façon dont les témoi­
gnages ont été rapportés.

.n faut ajouter encore que ces témoignageséma­
nent de personnes qut} laCommissiol1 n'a: ni vues,
ni -entendues; -celle-cin'a donc pas eu la possibilité
de contrôler l'identité des témoins, ni d~ faire dans
leurs dépositions le tri entre le vrai et le faux, ni
de soumettre les témoins à un interrogatoire per-

_inettant de compléter les insuffisances et d'éclaircir
les confusions. Par conséquent, il est clair que les
dépositions contenues dans le Livre blanc ne peu­
vent avoir aucune valeur, à moins -qu'elles n'aient
été confirmées par les témoins eux-mêmes devant
la.. QQmmiBsion.

Nous pourrions-longuement dÏBserter sur cette
affirmation, etnous l'aurions fait si. le représentant
du Gouvernement grec n'avait lui-même déclaré
- je le dte - que "le Livre blanc n'a été publié
que pour serVir, à votre égard, de point de départ
à l'audition des témoins; ce qui importera, en fin
de compte, sera ce que les témoins auront dit
directement devant la Commission" (procès-ver,.
bal du 4 mars 1947, pâge 33.).

Ce point est donc tout à fait élucidé et la ques­
tion de la valeur intrinsèque du livre grec intitU;1é
Témoignages à l'appui du recours grec doit être
tranchée dans le sens de la déclaration dtée ci­
dessus.

La Cormnission a donc commis une faute en,
mentionnant dans le rapport des témoignages non
confirmés par leurs auteurs -devant la Commis­
sion, et, ce _qui est plus grave, en fondant ses con­
clusions, en nombre de cas, sur ces témoignages.

En résumé, nous disons qu'il faut purement et
simplement éliminer le livre Témoignages à l'ap­
pui du recours grec en tant que pièce à conviction,
car il ne s'agit que de prétentions et d'allégations
émanant d'une des parties en cause. C'est donc
une thèse sans valeur en soi, à moins qu'elle ne soit
prouvée par des moyens appropriés.

Nous devons faire une seconde délimitation de
l'objet du différend, cette fois par rapport au livre
Incidents à la frontière helltnique. .

Le Gouvernement grec, voulant compenser la
qualité parla quantité, cite dans ce livre quelque')

-dizaines d'incidents qui se seraient produits le long
de la frontière. Le rapport de la CommiBsion d'en­
quête (page 182) signale à juste titre que la ma-

1 The reference is to a verbatim record of the meeting 1 TI s'agit du procès-verbal de la réunion tenue par la
held by the Commission of Investigation. Commission d'enquête.



"ferredto wereof anon,;,politicalcbara<;ter. These
incidents m~y be described as strikinglyinsigrûfi­
canto One triay well ask why the Greek Govern­
ment brought before the Security' Couneil
unimportant incidents,'which are minor hàppen­
ings that canoccur even between neighboursliv­
ing on friendJy termr Jases of petty smuggling, of
thefts Df c::att1e, ofsporadic rifle shots, of rockets
sent ~p in Bulgarian territory alld,of sbepherds
grazingtheir Rocks in Greek temtory, are so nu­
merous· as to give the whole tone to the book.

1 cannot, however, refrain from citing two or
tbreeenremely simple cases; One of these is men­
tioned.on page 36 of the White Book,·and 1 shall
cite it to support myargument: On 1 March

,1946, a Greek patrol engaged smugglers from
Bulgaria. One of themwas killedand the other
three were cllPtùred.

The report of the second incident described
how, on.t6 Mai'ch 1946, a Bulgarian -named
Nicolas Mitov Argyrov, penetratedinto Greek
territoryasfar as Mount Beles and was arr~ed
by' the Greek frontierguards. Tha.tis aIl.

The third incident related that, on 10 April
1946, privates of the Bulgarian frontier post no.

'. 12 entered G:reekterritory and eut doWll timber
in the wood' near the Greek frontier post. That
is all. But 1 cannot refràin from quotinga typical
case: .

"On 28J)ecember 19~6, threebandits in civil­
ian clothes coming from Bulgaria seized 56 sh~ep

from the Greek village of K . . . and drove the
sheep to the Bulgarianvillage of Kôletsovo. . . .
Whenthe soldier in charge ct the Greekpost pro­
tested, the soldier in charge of the Bulgarian post
replied tl1athe r ••• had found nothing whatsoever.
•.. However, on 3 January 1947 (i.e.sixdays
after the incident) he informed the'.·.. Greek post'
that hehad just foundthe sheep, whichwouIdbe
restoredtotheir owner,andthàt the thieves had
been arrestedandimptisbuéd."1 .

Ihepettiness of the factsquoted is further
prov~dby the fact that the Greek co~plaintcould
metrtion only "eleven Greek soldiers ", . ldlled
a,nd thirteen wOlmded.in. the course of~ngage­

ments, eitherwith guerrilla bands, or with BuI-
garian patroIs" (report of the Conunissiori of In­
vestigation, page 94J. Tkatis all;andevenihat is
untrue, since, accordi:Q.gtothe.bqok itself -[nci..
dents ontlte Greek .frontier------o11lyone màn was
Jcilled-and not by Bulgariansoldiers, but by
smugglers-•. and one sqldiervouridd (page 35,) .
Theremaining lasses were those sustained by the
Greeksinthe encounter at CorymbOs, withwhich,
(if" course, the Bulgarian' authoritiesand spldiers
had nothing to do.Onesoldier killedby smug­

j glers~nd onesoldier wounded; there you have
,1 the whol~ outcome ofthemcidents sa loudly pro­

.' i c1aim.ed.
j' '1 shall add. yet another important point. The
: (}reek rGovernmenfs allegatioIlS, i'cported in the

, "t'" ,

1;Rettll3slated from the original French; 'quotedbr th!:
sP: ,iker. . .

jorité des cl{s cités ne contient aucun élément
d'ordre politique.. Ces .incidents peuvent être
caractérisés par leur insignifiance frappante. On
se demande pcurquoi le Gouvernement grec a
prési\:ntéau Conseil de sécurité des cas sans aucun
intérêt et qui ne sont, en somme, que des '~faits

divers" pouvant se produire même entre 'voisins
vivant en termes amicaux. Les cas se rapportant
à de petites affaires de contrebande, à des vols de
bétail, des coups de feu isolés, des fusées blanches
tirées en' territoire bulgare, à des bergers faisant
paître leurs troupeaux en territoire grec, sont si
nombreux qu'ils donnent au livre son ton pré­
dominant.

Je ne puis cependant m'abstenir d'en citer deux
ou trois, très simples.' L'un figur.eà la page 32 du
Livre.blanc et je le cite pour appuyer ma thèse:
le ,1er mars 1946, une patr<;>nille hellénique se
trouve aux prlSes avec des contrebandiers.venant
de Bulgarie; l'un des contrebandiers est tué et
trois autres arrêtés.
. Voici le deuxième cacs: le 16 mars 1946, Nicolas

Argyrov, un Bulgare quelconque, ayant pénétré
en territoire hellécique, dans la région du mont
Bélès, est-fait prisonnier par des gardes-frontières
helléniques. C'est tout. .

Et le troisième cas: le 10 avril 1946, les soldats
du: poste bulgare No 12 pénètrent en territoire
hellénique et coupent du bois dans la forêt voisine
du poste grec. Un point, C'i!St tout. Mais je ne'
puis m'abstenir de citer un c~AS typique:

"L~ 28 décembre 1946, trois individuS armés,
habillés en civil etprovenant du territoh'e bulgare,
'enlevèrent dans le village grec K .. ',56 moutons
qu'ils conduisirent dans le village bulgare. Kolet­
sovo. . '. . Aux protestations du chef de poste
hellénique ; ... auprès de son collègue du' poste
bulgare .... le chef de poste bulgare répondit qu'il
. .. n'avait rien découvert ... toutefois, le 3 janvier
1947 [donc sixjoursaprês l'incident], il porta à la
connaissance du ... poste hellénique que les mou­
tons avaient été retrouvés, qu'ils allaient être ren­
dus et que les voleurs avaient été •.• misAA...::c_":'"
prison."l . ..

L'insignifiance. dés faitS cités par l'accusation
grecque ressort de ce qu'elle n'a pu relever que les
chiffres de "onze spldats grecs . . . tués et treize
blessés~ coUrs des engagements contre des francs­
tireurs ou despatrotiilles bulgares" (page 101 du
rapport de la Conunission d'eI1guête) . C'esttout,
et pourtant, c:est faWl:, ,car selon le 'livre Incidents
à la frontière .hellénique lui-même, il n'y. a eu
qu'un s.eul tué -,- et non pas par les soldats bul­
gares, mais par les contrebandiers - et un seul
soldat· 'bl~sé (page 31 ). Les autres chiffres .se
rapportent à des, pertes grecques subies au cours
de l'engagement de Corymbos,auque1, bien en­
tendu, les autorités et'Ies soldats bulgares n'ont eu

.rien à voir. Un soldat tué par des contrebandiers
et un soldat blessé, c'est là tout le bilan desinci­
dents annoncés avec tant de fracas.

II ~aut ajouter enc0r.e un point împortant: les
allégations.' du Gouvernement grec rapportées

1 Ci~tions du texte français original.
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y a-t-il eu, en Bulgarie~ des camps utilisés
comme postes de, secours de campagne, comme
dép8ts de munitions et comme lieux d'entraine­
ment militaire?

La Bulgarie a':'t-elle fourni aux partisans armes
et munitions?

A-t-elle envoyé des détachements de partisans
en Grèce?

A-t-elle hospitalisé des partisans en Bulgarie?

AIl the above forces one to this conclusion: We
should have the courage to say frankly that the
incidents imputed to Bulgaria are not serious and
have nopoliticaI significance; that in most cases
no evidence has been offered in support; and
thereforé that aIl the· charges màdè in this cate-
gory should be termed unfounded. '

1 would therefore ask the Security Council to
give separate consideration to each of· the inci­
<:lents contained in the White Book, and to decIare
Bulgaria innocent whenever it finds that evidence
is lacking or that the incid~ntsmentioned aFe non-
politicaI in character. .

Although they seem to be pure1y theoreticaI,
these are really very weighty'points. 1 think that
this was e10quently brought out by the represeT­
tative of France in one of his remarkS 011 the
chapter of the report with which weare con­
cerned. The.Commission of Investigation also
realizèd that the incidents cited have no ~oliticaI
bearing and are neither on a large scalenor of a
serious chatacter; and that is why the CoIlUtlis&ion
imperc::ep~bly shifted the question on to :-1j:fferent
ground and passed overthe real. incidents;

,

book Incidents on the Greek frontier, are r..erelyl' dans '. 1j;"',f)idents à la frontière hellénique
allegations an.d do not constitute proof. Accord" lie SC' .. ,...t8 allégations et ne constituent pas
ingly, any ineident which has not been investi- J des p._uves. Il convient donc d'éliminer pure­
gated by the Commission should simply be disre-·~J.e-nt et siruplement tous les incidents qui n'ont
gard~d. pas fait l'objet d'une enquête de la part de la

Commission.
If ~ll the incidents quoted wmch bear no polit- Si l'on éliniine tous les cas cités qui sont dé-

ical complexion, and aU the cases not investigated pourvus de caractère politique et tous les· Cas sur
by the Commission, are eliminated, there will be lesquels la Commission n'a pas enquêté, il restera
V<f:ry little left; and that little, according to the très peu de chose, et ce peu de chose s'est produit,
Greek Government's a8S~rtions, occurred, on a selon les assertions du Gouvernement grec, sur
frontier 500 kilometl'eslong and in the course of .une frontière .longue de 500 kilomètres et ., en
a whole year. We might rejoice at that, for the l'espace de toute une année. On' devrait être cr>n­
civil war whiêh has tom Greece for so long might tentde cela, car la guerre civile qui déchire depuis
have given rise to far more serious incidents, were longtemps là Grèce pourrait donner lieu à des
not the good will of her neighboursbeyond aU incidents bien autrement sérieux si la bonne
question. . volonté des voisins de cette dernière n'était pas

au-dessus de toute épreuve.
Tout ce qui vient d'être dit impose une conclu­

sion: il faut avoir le courage de dire franchement
que les incidents imputés à la Bulgarie sonf dé­
pourvus de gravité et de signification politique,
que, qans la 'plupart des cas, aucune preuve n'a
été produite à leur appui, et que, par consé­
quent, tous les chefs d'accusation de cette sorte
doivent être déclarés non fondés.

Nous prions donc le Conseil de sécurité d'exa­
miner séparément chacun des èas contenus dans
le Livre blanc et de dédarer la Bulgarie non cou­
pable toutes les fois que sera constaté un manque
de preuves, ou l'absence de caractère politique
des incidents cités.

C<;s points, d'apparence purement théorique,
sont en réalitç d'une gravité considérable; Je crois
qu'ils ont été éloquemment relevés par le repré;­
sentant de .la France dans l'une de ses remarques
relatives au chapitre du rapport qui nous intéresse.
La Commission d'enquête s'est d'ailleurs aperçue
du fait que les incidents cités sont sans caractère
politiqu~etn'ont nj envergure ni gravité, et c'est
pour cette raison.qu'insensiblement elle a déplacé
la question, la faisant passer sur un autre plan;
quant aux incidents proprement dits, la Commis­
sion les a laissés de c8té.

En quoi consiste la question de l'a.ide aux parti­
sanS? La Commission d'enquête a, à juste titre,
'cherché à savoir si la Bulgarie a soutenu des parti­
sans grecs et, pout répondre à cette qu~tion, elle

'a cherché, dans le volumineux matéric::l d'infor­
mation recueilli sur place, les réponses $UX points
suivants:. '

What does tùe matter of assistance to guenillas
·.,amount to? The Commission of Investigationhas,
quiterightly, tried Jo discover, whether Bulgaria
supported Greek guerrillas. 'In order to be able

. to answer this question, the Commission has
J1unted through the'great mass of materiaI col­
lected on the spot for. the. answers to tliefollowing
<tue~tions: .

Were there camps in Bulgaria which were used
:as field hospitaIs, munitieu.· dumps and military
training centres?

. 'Did Bulgaria provid~arms and munitions for
the guer:rillas? .'
. .Did shesend detachments ofguerrillas into
-Greece?

Did she give hospital tr~at:rJ'enfto guerrillas in
Bulgaria?
, 1should like tomake a few remarkS on thesub- Pour ce _qui est des camps d'instruction, je
ject of training.We need not dwell on thisçQunt . voudrais faire quelques observations. Nous n'avons
ofthe accusation, for there is no proof to c6rtobo- pas à nous arrêter sur ce chef d'accusation, car il
rate it~ The Commissionitselfdoes n.ot tâke it into n'existe aucune preuve pouvant le confirmer. La
account. To maintain military training camps is Commissionelle-même n'en fait ,aucun cas. Pour-

tti--_._,..



1148

not, howew::r, something which could be con­
cealed. T~usands of men would have passed
thrQugh them, and a large number would always
remain to testify to their existence.

The Commission admits that it has not col­
lected enoughevidence about the arming and
equipping of guerrillas (page 171 of the report of
the Commission of Investigation.). This is a point
which must be emphasized. But the Commission
should have been more explicit and should have
said-simply thatthe Greek complaint on this score
was illt.founded. The Commission would not have
used this vague expression if· it had not based it­
self on depositions such as that of Simeon Veliko­
stoyanov, which appears only in the White Book
since he was not interrogated by the Commission
itself. Such evidence is null and void, as 1 think
1 have shown above, particularly so if we consider
thatwe ar,~ concerned here with hearsay evi­
dence, since the witness reported what bis fÏiend
R~,ùekûvapparently had told him. It should aIso
he addedthat the report gives an entirely wrong
quotation in this connexion (page 39).·But 1 do
not want to dwell·on this.

On page 170, the report accuses us of helping
partisans by facilitating their entry in~o Bulgarian
territory, by giving them shelter and by hŒlpitaliz­
ing their wounded. Bulgaria has llever denied that
she has, from time to time, given shelter to peQple
who sought refuge across the frontier from perse­
cution by the Greek authorities and right-wing
bànds. Thisis a point which should not have to
be proved, because it is simply admitted. The
people in question were wonien and children and,
sometimes, guerrillas. We have a1ways thought
that all these· people had a right to ~k us for the
right of sanctuary; that was, in fact, th~ir right
and our duty.

Although the Greek Government is in the habit
of calling the people in question "bandits", they
were in fact political· offeriders (for we coIisider
that what is going on in Greece is civil war). The
young people of both sexes who have taken to the
mountains. werenot· risking i:heir lives to rob
p~ers-by,but ta serve an idealwhich they con­
sider sacred~ The Greek democratic army consists
of tens ofthousands offighters; it hasits own ad­
ministration and grading of ranks; it fights as a
regular army and has extensiveme~ of commu­
nicationandlarge areas under its control. But 1
do notthink there is any need technically to de­
scribe the situation in Greece as a state of civil
war. It is enough to admit that the persons seek­
mg refuge on our territory were engaged in polit­
ical activities. 1 feel that this point cannot he seri~
ously questioned. . .... .

Our frontier was often stbrmed by strange
groups of people, starving and trembling with
cold;~d we are astonished to End ourselves re­
proached now. with doing something that any
Government inspired by principles of right and
.humanity .. would have done· without .hesitation.

tant l'entretlen de camps d'instruction militaire •
n'est pas un fait que l'on puisse dis$imuler. Des
milliers d'hommes seraient passés par ces camps
et il en resterait un assez grand nombre qui pour­
raient témoigner de leur existence.

La Commis.."\ion avoue ne pas avoir recueilli
assez d'éléments d'information en ce qui con­
cerne la fourniture d'armes et d'équipement aux
francs-tireurs (page 179 du rapport de la Com­
mission d'enquête). C'est là un point qu'on doit
souligner. Mais la Commission aurait dû être plus
explicite et dire simplement que l'accusation
grecque sur ce point est mal fondée. La Commis­
sion n'aurait pas témoigné d'une telle hésitation
dans l'expression si elle ne s'était fondée sur des
dépositions comme celle de Simeon Velikostoya­
nov, déposition qui ne fig-~U"I.~ que dans le Livre
blanc, puisque ce témoin n'a pas été interrogé par
la Commission elle~même. Un tel témoignage est
nul et non avenu, comme je crois l'avoir démontré
plus haut, d'autant plus si l'on considère que nous
avons affaire.ici à un témoignage d~ secondeinaill,
le témoin rapportant lui-même ce que son ami
Radekov lui aurait dit. Il faut ajouter eLicore que
le rapport donne à cet égard (pages H et 42)
une citation tout à fait inexacte. Mais je ne vou­
drais pas m'arrêter là-dessus.

Le rapport de la Commission d'enquête, à la
page 179, nous accuse d'avoir fourni une aide aux
partisans' en fàcilitant leur entrée en territoire
bulgare, en leur qonnant asile ét en hospitalisant
lew"S blessés. Eh bien, la Bulgarie :l'a jamais con­
testé que, de temps à autre, elle ait donné asile
aux gens qui, persécutés par les autorités et par
les bandes grecques de droite, ont cherché refuge
au delà de la frontière. C'èSt un point qu'on ne
devrait pas avoir à prouver, parce qu'il est avou~
tout.simpl~ment. Il s'agissait de femmes et cl'en­
fants et, parfois, de partisans. Nous avons tou­
jours cru que tous ces gens avaient le droit d'exiger
de notre part que leur fût accordé le droit d'asile;
c'était là, en vérité, leur droit et notre devoir.

Il s'agissait de délinquants politiques, bien que
le Gouvernement grec ait l'habitude de leur ap­
pliquer le terme. de "bandits"; car pour nous,
c'est bien une guerre civile qui sévit en Grèce. Les
jeunes gens, hommes et femmes, qui ont pris le
cheinin de la montagne n'ont pas risqué leur vie
pour dévaliser les passants; ils l'ontfait pour servir
un idéal qui,pour eux, est saèré. L'armée démo­
cratique grecque compte des dizaines de milliers
de militants; elle a son <:tdministration e~ sa hiérar­
chie; elle lutte en armée régulière et tient sous son
contrôle des moyens de communications·et des
espaces considérables. Mais je crois qu'il ~'est pas
nécessaire que la situation en Grèce soit classée
techniquement dans la catégorie des guerres
'civiles. Il suffit d'admettre que l'activité des per­
sonnes ayant cherché refuge sur Ilotre territoire
a été une activité FJolitique. Et ce point-là, croyons­
nous, ne peut sérilusement être contesté.

Notre frontière a été souvent prise d'assaut par
des groupes hétéroclites, affamés et tremblant de
froid; nous sQmmes étonnés de nous voil'repro­
cher aujourd'hui ce que tout Gouvernement s'ins­
pirant des principes de droit et d'humanité au­
rait fait sans hésiter. On pourrait citer des

~.........
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Historical examplescould be quoted to prove that
such action has never really been disapproved by
public opinion, and here 1 feel tempted ta point
in partîcular to the example of France. On the
contrary, we would have been censured if, by
hermetically sealing our frontiers, we had turned
our backs on the Victims of the terror now raging
in Greece.

The Greek refugees who arrived at our frontier
posts were always sent far away from thefrontier
after having been disarm~d. The decree of the
Minister of the In.terior, dated 30 October 1946,
prescribing how any Greek guerrillas who pre­
sented themselves at our frontier should be treàted,
was always strictly observed.

ln these circumstances, we cannot see how any­
body could reproach us for having given wounded
refugees and sick persons the medical care re­
quired by their condition. Should we have allow'ed
them to die of their wounds or of thei; diseases?

1come now to the main point: the crossings of
the frontier fromBulgaria into qreece. Under
this head, several cases of different types are con­
sidered together in the report. 1 think it would be
clearer to consider them in two separate groups..

(a) Training of guerrilla groups in Bulgaria.
The Greek Government has failcd to convince
the Commission of the alleged existence of bands
trained in Bulgariain order to be sent to Greece.
We think this question was settled above, in deal­
ing with military training camps. In any case, it
should be noted that throughout the whole inves­
tigation not a single witness mentioned the exis­
tence of such bands trained in Bulgaria. We

.would therefore ask the Security Council to. give
its opiPion on this qUl':stion, and to dec1~\'e the
Greek accusation on this point to be groundless.
We stress· this point because the sending into
Greece of bands trained in Bulgaria, in whichBul­
garian soldiers and instructors would necessarily

. have bcenincluded, might constitute intervention
on our part deserving of censure. The fact that no
band was organized in Bulgaria, and that nat a
single Bulgarian soldier or officer took part in
Greek domestic strife,rubs out much of the sub­
stance of the picture which the Oreek representa­
tive drew of,Bulgarian inspiration ~nd assistance.

(b) Dispatchof guerrillas to Greece. 1 come to
the main accusatIon, to which the Commission
practically limited its investigation. Unfortu­
nately, it made the mistake ofbasing itself in its
report on quite inaccurate evidence, that of Kon­
stantinos Papadoulis and Simeon Ve1ikostoyanov,
which appears only in'the White Book. Who is this
Papadoulis? Did he really say. what the White
Bookattributes to him? Does the summary in the
White Book convey everything that the witness
said? What are the sources of information of the
witness? Did he see with lùs own eyes, or did he
merelyhear SOJ;Jleone say, that three or four hun­
med guerrillas wereexpected? (report of theCom­
misoion of Investigation, page 40) . Ail these ques­
tions. remain unanswered..The Commission had 1
no means ()f checking the truth of these deposi-

b

exemples historiqtles prouvant qu'une activité de
ce genre n'a jamais suscité la moindre réprob~tion .
de la part de l'opinion publique, et je suis tenté
de citer surtout l'exemple de la France. Nous au~

rions, bie~ au contraire, été blâmés si nous avions
tourné le dos aux: victimes de la terreur sévissant
en Grèce, si nous avions fermé hermétiquement
nos frontières.

Les réfugiés grecs qui se s~"ltprésentés à nos
postes frontières ont toujours été envoyés loin de
la frontière après avoir été désarmés. Le décret du
Ministre de l'Intérieur, en date du 30 octobre
1946, fixant la manière dont on devait procéder à
l'égard des partisans grecs qui se présenteraieilt à
notre frontière, a toujours été strictement observé.

Nous n'arrivons pas à concevoir comment, dans
ces conditions, qui que ce soit puisse nous re­
procher d'avoir donné aux réfugiés blessés et aux
malades les soins médicaux que leur état.exigeaif:..
Fallait-il les laisser mourir de leurs blessures ou de
leurs maladies?

Nous arrÏ:"vom.main~enant au point priilcipal:
.passages de la fro.ltière de Bulgarie en Grèce. Sur
ce chef d'accusation, quelques cas, de caractères
différents, sont envisagés ensemble dans le rap­
port. Nous croyons apporter plus de clarté en les
sépârant en deux groupes pour les étudier:

a) Formation de.bandes en Bulgarie. Le Gou~

vernement grec n'a; pu convaincre la Commission
de la prétendue existence de bandes formées en
Bulgarie pour ê:treenvoyées en Grèce. Nous
croyons avoir réglé cette question • plus haut,
lorsque nous avons traité des camps d'instruction
militaire. Notons, en tout cas, qu'au cours de toute
l'enquête, pas un seul témoin n'a mentionné
l'existence de telles bandes formées en Bulgarie.
Nous prions donc le Conseil de sécurité de bien
vouloir se prononcer sur cette question et déclarer
que l'accusation grecque est, sur ce point, nonfon­
déC1. Nous insistons là-dessus parce que l'envoi en
Grèce de bandes formées en Bulgarie, et parmi
lesquelles, forcément, des soldats et. des instruc­
teurs bulgares auraiept pris place, pourrait·consti­
tuer une intervention blâmable de notre part. Le
fait qu'aucunebande n'a été orgamsé~ enBul­
garie, que pas un seul· soldat ou officier bulgare
n'a participé aux luttes intestines grecqu,es enlève
une bonne partie de ses éléments.au tableau brossé
par le représentant grec et mettant en cause l'ins­
piration et l'aide bulgares.

b) Envoi de francs-tireurs 'en Grèce, Ici no't1S
abordons l'accusation principale, à laquelle la
Commission a .presque limité son enquête. ·Mais,
malheureusement, elle a eu le tort de se fonder,
dans son rapport, sur des témoignages tout à fait
erronés: ceux de Konstantinos Papadoulis et
SimeonVelikostoyanov qui ne figurentquedans le
Livre blanc. Qui est cet individu nomméPapa~ .
doulis? A-t-il ;vraiment dit cc que le Livre blanc
lui attribue?- Et le Livre :-:anc rapporte-t-il. dans
son résumé tout ce que le témoin a· dit? QuelleS
sont les sources d'information du témoin? A-t-îlvu
lui-même, ou a-t-il simplement entendu dire, que
trois cents à quatre cents bandits étaient attendus
(page 43 du rapport de la Commissiop. d'en~

quête) ? Toutes ces questions restent sans réponse.
La Commission.n"a eu aucun moyen de contrôler



1150

tionS and it should~ therefore, not consider them
~,e.viden'èeor bas~ its conclusions on them. Nev­
ertheless, testimony of this witness is reproduced
word for word in the report, and a conclusion is
als6 hased on it. These depositions are in reality
only allegations; 1 think 1 provèd that at the be­
ginning of my speech.

And, what kind of' man is the second witness,
VelikostoyànOv? What ieliance c~ be placed on
bis statemer::.t to the Greek authorities? In what
circurpstances was he inte;I'rogated? Did he speak
freely dT after having undergone pressure? We
have no idea,andneither has the Commiss,ion.

. ObViously: sucb. testimony cannot serve as,a
basis for, conclusions and should be dropp~d.

The third witness, Konstaritinos Zalatinoudis,
is only a fOlilteen-year-old child. In order n9t to
waste your precious time, 1 shall not comment on
bis depdsitio!lS" .
, Thewitness Kroum Ivanov is quoted as saying
that "lle learned ... that many Greek bandits ...
arebeing treated in the hospital of Sveti-Brate".
Here again, we have merely 3. quotation from the
Greek White Book (page 133), which gives us
only rumours heard by the witness and not his own
observations. Moreover, 1 would assert that this
is a case of perjury. The witness states (report of
the Commission of Investigation, page 43) that
,he is relating facts which occurred il). October
1946, whena memorial service for Stambuliski

, was being hcld, ,whereas q:fficial documents show
that the date of tbis leader's death does not cor­
responq with !he'date mentioned and that actu­
ally no service was held'on that date.

The same witness states (report'of the Com­
'mission of Investigation, page 43) that he saw
lorriescarrying guerrillaS pass bywithin two
metres of the prison where he was incarcerated
:àlld that...,....markthis carefully-'these guerrillas
,got in touch with Bulgarian office.rs and soldiers.
'WeIl, he may possibly have seen.Greek gueITillas
"passing in front of bis prison. But 1 wonder how .
hecould have, while still in p~on, found out that
the ,guerril1asgot in toucIf with Bulgarian offi­
eer$ and soldiers! This man is a shady individùal,
who was sentenced by Bulgarian courts for a com­
lnon Iaw offence.
, The witnesses I~an Gologanov and Ratko

Plevneliev arealso quoted, but here again we are
-dealing ,with 'witnesses whose statements appeal'
ooly in the White Book (pages 138-139) and who
W'·.1(" ~lot heard by theCommission. The ComniiS­
sion should have ruledout their testimony. May 1
add that Colonel Gologanov too has .been sen­
tenced, by the 'Bulgarian.courts.

Mèhmud Hassan Cakir saw a group ofeighteen
to tw'entymen crossing from Greeceinto Bulgaria,
but he adds expressly that he "did not see anybody'
cross fJ(omBulgariain'to Greece".1 . . '
---'->"- '

i See, the report of the Commission of Investigation con.
cerning Greek Frontier Ineidents to. the, Security Couneil,
plirt II, chapter l, section B (10) •

la véracité de ces dépositions et, par conséquent,
elle n'aurait pas dû les considérer comme des
pre,uves et fonder ses conclusions sur elles. Pour­
tant, la déposition de ce témoin èst consignée noir .
sur blanc dans le rapport, et sur elle également est
étàblie la conclusion. En fait, ces dépositions ne
sont que des allégations; je crois d'ailleurs l'avoir
démontré au début de mon discours.

Et ce deuxième individu, nommé Velikostoya­
nov, qui est-il? Quelle·'foi· peut-on ajouter à ce
qu'il a déclaré aux autorités grecques? En quelles
circonstanceS son interrogatoire a-t-il eu lieu?
A-t-il parlé librement ou sous la contrainte? Nous
n'en savons rien, et la Commission' n'en sait rien
non plus. ,

TI est donc évident que de pareils témoignages
nepeuvènt pas servir de base à des conclusions et
doivent ~tre éliminés. .

Le troisième témoin, Konstantinos Zalatinou­
dis, n'est qu'un enfantde quatorze ans. Je m'abs­
tiens de commenter ses dépositions pour ne pas
vous faire perdre votre temps, qui est précieux.

Du témoin Kroum Ivanov, on rapporte la
phrase où il déclare "qu'il ~.vait ~tendu dire que
de nombreux bandits grecs étaient traités à l'hôpi­
tal de Sveti-Brate". Ici encore, nous n'avons
qu'une citation du Livre blanc (page 144), qui
ne nous rapporte que des bruits recueillis, par le
témoin et non. un témoignage direct. D'ailleurs
ici, je l'affirme, Q.ous .avons affaire à un faux
témoin, car il dit (page 47du rapport de la
Commission d'enquête) avoir constaté les faits
rapportés en octobre 1946, "le jour où une messe
funèbre était dite à 'la méllioire du chef agraire
Stambouliski", alors qu'il a été prouvé, par des
documents officiels, que la mort dudit chef ne
concorde pas avec la date citéeet qu'en fait au­
cune messe n'a été célébrée à cette date.

Le même témoin dit. (page 47 du rapport de la.
Comnûssion d'enquête) qu'il a vu des camions
transportant des partisans passer à'deux mètres de
la prison où· il était enfermé et que; notez,.le bien,
It>.sdîts partisans étaient entrés en rapport avec
des officiers et solElats bulgares. Qu'il ait pu voir
des partisans. grecs passer devant sa prison, passe
encore! Mais on se demande comment, étant en
prison, il a pu constater que 'les, partisans sont
entrés .en rapport avec des officiers et des soldats
bUlgares! 'n s'agit d'ailleurs d'un personnage
louche, condamné par des tribunaux bulgares
pour délit de drojt commun.

Les témoins Ivan Gologanov et Ratko Plevne­
liey sont également cités, mais, ici e~core, nous
avons. affaire à des témoins dont les dépositions ne
figurent que dans le Livre blanc (pages 144 et
145 du Livre blanc) et n'ont pas été entendues
directement par la Commission. Celle,.ci aurait dû
les éliminer. Ajoutons que le colonelQolovanov a
été, lui aussi, condamné par l~ tribunaux bul-
gares. .

Mehmud Hassan Cakir a 'Vu un groupe de dix­
huit à vingt hommes passer de::Grèce en Bulgarie,
mais il ajoute expressément qu'il "n'a vu per­
sonne passer'de Bulgarie en Grèce"!.

1 VoirIe rapport de la Commission d'enquête sur lesj1J,Ck~~~
dents survenus à la frontière grecque au Conseil dè sécurité, ~ .
deuxièm~ partie,chapitre 1, s~tion B, paragraphe 10._...........
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Lieutenant Marsalas did not.see the band croS!S
the frontier but his men toId him that they had
seen it ~teringBulgaria.l

The witness Alimoudis said that he had not
seen the band crossing the frontier, although he
saw it heading in that direction.l

The witness Voitsis Balios made confused depo-
sitions.l ' ,

The contradictions are obvious in the report it­
self. To sunimarize, the entire accusation is based
on the'depositions of a dœen witnesses. Ofthese;

" one is a boy of 14; one is ,an anonymous persan,
that is ta say, a witness who refused to give bis
real name ta the Commission; one is a perjurer;
and two witnesses noted the direction taken by a
band but did not see it cross the frontier. To these
must be added two depositions inc1uded in the
White Book which were not corroborated before
the Commission. That is the sum total of it aIl,
and there is nothing eIse in the documents. It is
the testimony of persons of questionable veracity.

But 1 feel we must not go astray arrlong the in- '
numerable witnesses quoted; we must not lose the
underlying idea. What is the real poir." at issu~?

The Greek Government undertook toprove that
Bulgaria had inspired and fomented the civil war
goiIlg on in Greece. It has quickly to be admitted
t~at tbis is not the case for, if my Government had
intended to he1p the,Greek guerrilla movement,
that intention would undoubtedly have mani.:
fested itself in many forms of serious action which
it would have been very easy to prove.

This means that there is a striking disproportion
between the accusation and the facts which are
bdng brought forward tO,prove it. Tc encourage
civil war in Greece would mea.Tl large financial
contributions, issuing pamphlets and tnlcts, or­
ganizingand training bands-in which there
would he traces of Bulgarian soldiers or instruc­
tors; it would mean setting up Greco-Bulgarian
societies operating on ourterritory and canalizing
discontent, de1uging the Greek Govermnent with
resolutions'and telegrams ofprotest; and main­
taining a fierce press campaign against the Greek
Government's palicy.AU tbis would have consti­
tuted a body of facts which could have been
brought out and provenbefore the Commission
without" any trouble. Instead {Jf this,. the Greek
representative acquainted' the Commission with
"petty occurrences" described in the White Book,

, and with isolated cases of frontier crossings. These,
as 1 have already said, are things which might
happen between neighbours living on the best of
terms. The Council is not called upon to decide
whe~er, on such and sùch a date, a Mr. Man­
tzourakis and bis few companions crossed the
Grèco.,B'ulgarian frontier; the Council is asked to
say whether Bulgaria inspired and fomented the
Greek disturbances or bears part of the responsi­
bility for them. Once the accusation le'/elled
against us of inaintaining military training camps
and arming guerrillas has been disproved, what----

1 See the report of the Commission of Investigation con·
cerning G.reek Frontier Incidents to the Security Council, 1
part ,II, chapîer l, section B (10).........

Le lieutenant Mat~alos, lui, n'a pas vu la bande­
traverser la frontière, mais ses hommes lui ont
raconté qu'ils l'avaient vue alors qu'elle entrait en
Bulgarié.

Le témoin Alimoudis déclare qu'il n'a pas vu'
la bande traverser la frontière, bien qu'il l'ait vue­
se diriger vers celle-cil.

Le témoin Voitsis Ballos a fait une déposition
confusel.

Les contradictions sont conStatées du reste par
le rapport lui-même. En résumé, toute l'accusa­
tion s'appuie sur les dépositions d'une douzaine de'
témoins - dont un garçon de t4 ans, un témoin., '
anonyme, c'est-à-dire un témoin qui a refusé; ât­
vant la Commission, de dire son vrai nom, un faux
téJ;nom' et deux personnes qui n'ont vu que la
direction prise par une ba~desans avoir vu celle-ci
traverser la frontière - dépositions auxquelles
s'ajoutent deux', témoignages pris dans le Livre'
blanc et qui n'ont pas été confirmés devant la
Commission. Tout se réduit à cela. Il n'y a rien de,
plus dans les.documents. L'on peut dire de ces
témoignages qu'ils émanent de gens dont la v~ra-

cité pourrait être mise en doute. '.
Mais je crois qu'il ne faut pas s'égarer dans la.

foule des témoins cités etrisquer de perdre de vue
l'idée cJirectrice. De quoi s'agit-il au juste? Le
Gouvernemént grec a assumé la tâche de prouver
que la Bulgarie a inspiré et fomenté la guerre',
civile existant en Grèce. On est vite forcé de re­
connaître qu'il n'en est rien, car si notre Gou­
vernement avait eu l'intention d'aider le mouve­
ment des' partisans grecs, cette attitude Se serait
indubitâblement .traduite par des actions graves, ,
et multiples qu'il eût été très aisé de prouver.

C'est dire qu'il existe une disproportion frap­
pante entre l'accusation même et'les faits qu'on.
se propose d'établir pour la justifier. Pour fo-,
menter la guerre civile en Grèce, nous eussions dû
aider le mouvemert par d'importantes contribu­
tions en argent, par l'établissement de brochures,
et de tracts, par l'organisation et l'instruction de
bandes où l'Oll aurait pu trouver trace de mili­
tants ou d'instructeurs bulgares; nous'eussions dû
créer des associations gréco-bulgares travaillant
sur notre territoire et canalisant les mécontente­
ments, faire pleuvoir sur la tête du Gouvernement
grec une pluie de résolutions et de télégrammes
de protestations, soutenir une campagne de presse
acharnée contre la politique du Gouvernement
grec ... 'Tout cela eût constitué lIn ensemble de
faits concrets qu'on pourrait faire ressortir et éta­
blir devant la Commission sans aucun effort. Au
lieu de cela, le représentant grec a saisi la Com­
mission de "faits divers" relatés dans. le Livre
blanc et de cas isolés où la frontière a été francllle;
ce sont là, comme nous l'avons déjà cijt, des choses
qui pourraient se passer entre voisins vivant dans
les meilleurs termes. On ne demande pas au Con­
seil de déèider si à telle ou à telle date un sieur
Mantzourakis et ses quelques compagnons ont
passé la fron:";ere gréco-bulgare; on lui d('~mande
de dire si la Bulgarie a inspiré et fomenté .~es
troubles grecs, OU si elle y a Ulle partde responsa­
bilité .. ; Une fois tombée l'accus,ation qui a été

1 Voir le rapport de la Commission d'ellquête sur les inci·'
dents survenus à la frontière grel:que au Conseil de sécurité.
chapitre l, section B, paragrap~e 10•
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Le rapport de la Commission d'enquête (page
175) conclut que "la Yougoslavie, et, dans une
moindre mesure, l'Albanie e.t la Bulgarie, ont
soutenu la guérilla de Grèce". L'expression "dans
une moindre mesure" est très élastique, et l'on
arrive difficilement à comprendre si le degré de la
culpabilité ÏIn;putée à la Bulgarie est suffisant pour
motiver le recours à des recommandations telles .
que celleS qu'a suggérées la Co~sionau Con­
seil de sécurité.

Les résult?.ts de son enquête retenus par la
Commission comme chefs d'accusation établis
sont si'maigres, par comparaison. avec le point de
départ, qu'on devrait tout simplèment dire que la
~ulgarie n'arien fait de répré4ensible, et qu'elle
n'a point manqué aux obligations imposées par le'
droit mternational. .' ,

TI nous semble inutile de noUS arrêtedongue­
ment sur la question macédonienne, question qui
a une longue histoire. Elle n'est pas. actuellement·.
à l'ordre du jour, cartout ce que notre Gouverne­
ment avait à dire, il l'a dit lors de la Conférence
cIe la Paix à Paris, en affiI"Inant constammentqu'.il
n'entretenait point de visées,agressivesàl'égard
de la,Grèce,Pourqu()i, dans ces conditions,entrer
dans le détail de la question mac~dOJ:penne et.
nousJorcer.à faire; des déclarations sur des points
qui n'ont ,aucun rapport ave,c la discussion pré­
sente?

La CQrnniission a toutefois accepté de -g'inté­
:résser ~ œtte question,y voyant un aspect qui
auraitpu touche:r: au problème qui lui est soumis;
elle a voulu ,notamment y trouver un motif à la
prétençlueirmnixtiondans les affaires de la Grèce.
Mais, trouver un motif, cela ne suffit pas: il faut
prpuver les faits allégués... Il 'ne ~uffit donc point
de chercher chez nous des aspirations à la Macé­
doinégrecque pour rendre concrète une iIn.mPF­
·tion théoriquement plausible de notre part. L'Un.­
portant, c'est que cette immixtion n'ait pas eu
lieu. Le représentant grec a présenté à la Commis­
sion quelques extraits de journaux contenant des
déclarations faites par des personn~tés bulgares.'
En les examinant, on constate qu'elles ont été
faites à une. période où les questions. territoriales
étaient vivement disc!1tées dans les journaux du
monde entier en vue de la conc1usion imminente
des traités de paix.

Quant aux déclara.tiolls faites en août 1945 pat
M. Geprges Dirilitrov :..::...: qui, à cette époqu~

.Nevertheless, the ,Commission decided to deal
withtmsquestipu ançl, finding that one of its
aspectslnight have.affected the problem referred
toit, was~oust()regard thatpartiCular aspect
asa motive for' our·alleged.interferenœ in Greek
affairs. But it, is not~ough to find a motive; the
alleg~tionsmust~eproved. It ~ thereforenot
.er:~ughtolook fqr Bulgarian aspirations to Greek
Macedonia 4Iorder.toprove that therehas been
---Wmch .is theoretic~y .plausible--interference
byus.What isimportant is that there was nosuch
interference. The Greek representative s.ubniitted
to the Comtnission ~veraJ eXtracts from hewspa­
pers ·coiltaining.. statemeJJ.ts madeby 'prominent
Bulgarians. When thesestatements are examined,
it will he. fpund -that· they were made at a time
wfierrJemtorialquest,ions were beÙlg actively dis­
cussed in the world PreSs inviewof the imminentr. ',:' ", : 1 ..

cpnc1usion of thepeace treaties.
Withregard to' the statements made in August

1945 by;M:r. George Dimitrov (whoheld no offi-

l think. thereis little pouit in dwellingatlength
on the. Macedonian .question, wmch has a long
history.. Disçussion of this question is not in order
now, for my Government said al! it hadtosay on

'the subject at the Peace Conference in Paris,
where it 'deelared repeatedly thatithad no aggres..

,'sive' designs .against Greece..Why, therefore, go
into. the details,ofthe Macedonian problem, and
Why foreeus tomake statements on subjectswhich
.have no bearing on the present discussiqn?

, l nowcomè to the conclusions of the report of
the•Commission, .of. Investigation.

The reportconc1udes (page 167) that''Yugo-
_slavia, and to a lesser extent,Albania and Bul·
garia, have supported the guerrilla warfare in
Greeee". The expression. "to a lesser extent"· is
very .e1astic ;. and ,itis difficult to ,understand
whether the degree of guilt imputed to Bulgaria
sufficiently justifies recomnlendationssuch as
thc>sesuggested by the Commission to the Secu­
nty CpunciL

What the Commission has fuial1y decided,toac~
cept. as,' COlmts proven. by .' its investigation is so
Gcanty compared with the initial' allegations that
it should sÎnlPly be said that Bulgaria has done
nqtblng reprehensible and has not defaulted in her
obligationsunder internationallaw. .

remains-whether proved or not-.isso insig-I portée contrè nous d'avoir entretenu des camps
nmcant as to be a striking ,q.emoustratiori of the d'instruction nillitaire. et armé les partisans, les
disproportion- we have' aIready .pointcd out. We faits qui restent, prouvés ou non, sont si insigni­
startedwith theserious accusation of having taken fiants qu'ils marquent de façon éc1atante1a dispro-

, part in f:rontièrincidentsandhaving inspired and portion que nous avons déjà signalée; car, partis
fomented the disturbances in Greeee; we now de la grave accusation d'avoir participé aux inci­
have to dea1 only with the muche nùldercharge of dents de frontière et d'avoir inspiré et fomenté les
havinghospitalized guerrillas and fac~tatedtheù' troubles en Grè!=e, nous n'avons plus maintenant

'erossing of thefrontier; and there are oruy iso- à considérer qu'une accp54-tion beaucoup plus
lated, ullÙnportant or ill-founded facts tosupport bénigne, celle d'avoir hospitalisé des partisans et
this charge. 1 do not think the SecurityCouncil favorisé leur passage; or. à l'appui de cette accu"
should be. bothered with such unimportant sation, on ne trouve que des laits isolés, sansim­
matterti.. ' portance et mal établis. On ne devrait pas, je

crois, déranger le Conseil de sécurité pour des faits
aussi insignifiants.

J'arrive aux conclusions.
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cial position at that time), and with regard to the !
article which appeared nn 16 November 1946 in.·.. 1
the newspaper Rabotnichesko Dela, we would
point out that aIl of these refer oruy to the rela­
tions between Yugoslavia and Bulgaria. The
statement that the relations of fraternity and unitY
between Bti:garia and the YugoslavFederation
will bring about the nationalliberation of the
Macedonians also refers oruy to the two countries
concerned, name1y, I!ulgaria and Yugoslavia.
The· names of Greeceand of Greek .Macedonia
are not even mentioned. The Greeks are attempt­
ing to discover here an allusion which daes not ex­
ist; but, éven if it did exist,one would be entitled'
toask if a fierce press campaign can be carried on
by allusions. A campaign aiming at the dismem­
berment of Greece and at preparïng public opin­
ion far the imminent incorporation of Thrace and
Macedonia in Bulgaria or Yugoslavia would not
employ sibylline allusions, but would express itself
in strong, violent and unequivocal terms, provoca­
rive of hatred. If there had been a real campaign,
it wauld ha'.-e been evidenced by thousands of
articles and not by one or two statenients of minor
importance. Against the few· newspaper extracts
quoted by the otherside, we could point to hun­
dreds of articles published in the Greek Press,
which in their chauvinist outbursts go so far as to
daim Bulgarian territory far beyond the ~ting
frontier.

But-andthis is an important point-the
Bulgarian Government expressed its maximum
territorial claims at the Peace Conference, and
these claims do not. apply to Greek Macedonia.
The Greek representative'sinsinuation that Bul­
garia ànd Yugoslavia have concludedapact
obliging Bulgaria tosuppott Yugoslav daims for
the incorporation of Greek Macedonia in afed­
erated Macedoman State, in exchange-jor the
support which Yugoslavia would give us in ob­
taining .an outlet on the Aegean Sea, is nothing
buta mere insinuation, which canhotbe in the
least substantiated. .

We thetefore insist that theSecurity Council
acknowledge explicitly the. base1essness of the ac­
cusations made by Greece that Bulgaria inspired
and fomented. the Greek disturbance. More spe­
cifically, we insist that theSecurity Council ree,..
ognize that Bulgaria has not giv,en fin",ncial assis­
tance to the Greek guerriIlas; hàs notcondueted a
press campaign in favour of'the guerrillas; has
made with Yugoslavia no pact providing far the
incorporation of Greek Macedonia in Yugosl,avia;
has not organized guerrilla bands onher own ter~

ritary nor sent such bands. into Greece; has not
given guerrillasmilitary training in camps nor

C provided them with arms; and, finaI1y, that the
few frontier crossings mentioned bycçrtain unre­
liable witnesses ar~ not such as ta constitute a
breach of internatkinallaw.

In view of these fa.cts, how can the amount of
responsibility which the Commission imputes to
usbedetermined? There is.only one way, and that

.. is that we should be told how lUuch respoIISibility
b . ·_m.'..... •

Jl'Occupaitaucun poste offlcie1 - et à l'article
paru le. t6 novembre 1946 dans le journal Rabot,..
nitchesko Delo~ nous reœarquons que tout cela ne
se rapporte qu'aux relations entre la Yougoslavie
et la Bulgar:ie.-4.a-déclar.ati<:m suivant laquelle la
fraternité et l'unité de la Bulgarie et de la Fédé­
ration yougoslave réaliseront la libération natio­
nale des Macédoniens rie se.rapporte, elle aussi,
qu'aux deux pays en cause, la Bulgarie et la, You­
goslavie. Les.noms de la Grèce et de la Macé­
doine ne sont même .pas mentionnés. Les· Grecs
cherchent à découvrir là une allusion qui n'existe
pas; maisexis~erait-ellequ'on serait en droit de
se demander si une campagne de presse acharnée
peut se faire par allusions. Une campagne visant
au démembrement de la Grèce et tendant à· pré­
parer l'opinion publique à l'h'"lcorporation pro­
chaine de la T.hrace et de la Macédoine àla BuI­
garie ouà la Yougoslaviene sauraifse servir d'al­
lusions sibyllines, mais aurait comporté des ex­
pressions fortes, violentes et nettes, excitant à la. ,
haine. Si une vraie campagne avait eu lieu, elle
se serait manifé~tée par des milliers d'articles et
non par une ou deuxdéclar·ations d'importance
mineure. Aux.quelques.extraits de jow:naux cités
par la partie adverse, nous pourrions opposer des
centaines d'articles parus dans la presse grecque,
où l'acharnement d'une idée chauvine va jusqu'à
aspirer à des territoires bulgares s'étendant bien
au delà de la frontière actuelle.

Mais,et cela est important, les revendications
territoriales que notre Gouverriementa fon:l1ulées
lors de la Conférence de la Paix épuisent le sujet,
et. ces revendications ne portent pas sur la Macé­
doine .grecque. L'insinuation faite par le. repré­
sentant grec,sui'lant laquelle la Bulgarie et la
Yougoslavie ont . conclu un pacte obligeant' la
Bulgarie à soutenir les prétentions yougoslav~2 à
l'incorporatiande la Macédoine grecque à l'Etat

. macédonien ,fédératif -- en échange du soutien
que nous donnerait la Yougoslcl.-vie pour l'obten­
tion d'un débouché sur la mer Egée -- n'est autre
chose qu'une pure insinuation, qui n'a pu être
étayée sur la moindre preuve.

Nous insistons donc 'pour que le Conseil de sé­
curité reconnaisse explicitement le maI,..fondé des
accusations formuléeS par la Grèce contre la Bul­
garie.d'avoir inspiré et fomenté les troubles grecs,
et, plus précisément,qu'il reco~aisseque la Bul­
garie n'a pas prêté d'aide pécuniaire aux parti,..
sans grecs, qu'elle n'a pas déclenché de campagne
de presse en faveur cies partisans, qu'elle n'à pas
conclu de pacte avec la .Yougoslavie prévoyant
l'incorporation de la Macédoine grecque 3. fEtat
yougoslave, qJl'elle n'a pas organisé sQtsoliterri­
toire de bandes de francs-tireurs,· ni envoyé de
pareilles bandes en Grèce, qu'elle n'a. pas donné
aux partisans une instruction militaire dans· des
camps appropriés et ne leur a pas fourni d'armes,
enfin que les quelques passages de frontière men­
tionnés par quelques témoins sujets à ··caution ne
sont pas de nature 'à constituer une infraction aux
règles internationales.

Comment, étant donné cela, déterminer la
mesure de responsabilité que la Commission noUll
impute? Il n'est qu'un seul moyen, c'est de nous
rendre compte du degré de responsabilité que la
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-the -Commission agrees should be imputable _to
-the internat situation in Greece. The causallink
bet,ween t.,iiis· situation and the existing disturb­
ances is) in principle, adniitted by the Commis­
sion; we hâve only to establish its extent. The
Commission finds that "ageneralcondition of un­
rest" prevails lill over Greece.1 ln proof of this,
theoCommission cites figures: 922 encounters, ac­
cording toone of two tables submitted to the
Commission, and 1,338 encounters according to

, the second. That makes a total of 2,260 encoun­
ters b~iweenthe guerrillasand government troops.

That'is the,situation. The Commission does not
dare to càll it civil war, but it has failed to find
a word which. would better describe this unrest.
Itis use1ess) however, to dwell on words. Unrest)
disturbances,civil war-these words matter

- little. The fact is that for years Greeèe has had'
nothing but encounters, explosions, offensives and
counter-offensives and that, ,as sorne of the Com-,
missiol}'s teams were able tq see for themse1ves,
means of communication are uncertain, the courts
are clllttered up with pcilitical dossiers, jails are
packèd _with prisoncrrs and life is obstructed and
disturbed.

_Only.the cines of Athens-and Salonikaseem to
be able to brèathe free1y. But, as we read in a
memorandum submitted to the Commission, an
Greece is at present divided into tWo parts, the

-touristpart and the terrorist part. Behind the de­
ceptive appearance of Athens and Salqnika, there
are vast areas where fear reigns ,and whe're
wtetched people are incarcerated, deported, Ïm­
piisoned, sentenced and executed for the slightest
ntisdemeanour.

What is the reason forthis unrest? Wedo not
have to go far ta find it; the report indicates it
élearly. 1shallquote:

"... the Commission is of the opinion that the
discrimiIlation and persecution to which minor­
ities andpolitical opposition groups were sub­
jected by the Greek Governmentin the atmo­
sphere ofbitterness and reprisal following the civil
war of 194;1-1945, as weIl as communist propa­
,ganda, had, caused several thousand persons to
-fIee to the I!lountains or take refuge on the soil of
Greece's three northern neighbours, where they
formed groups actively hostile ta the Greek re­

_gime".2

'And the report .âdrls, immediate1y afterwards:
". . . the existence of disturbed conditions in

Greece in no way relieves the three northern neigh­
bours of their duty under international law to
prevent and' Suppress subversive activity on their
territory aimed againstanother Governmerit ...".

'rhat is the decisivequestion: it is always the
problem of cause and eff~ct which arises. Two
friends take leave of one another at a station. One
says to the other, "Take train A and not train B".
The friend follows this advice; five minutes later

1 See '. thé report· of the Commission of Investigation cori·
eemingGreek Frontier Incidents ta the Security Councll,
part III, chapeer 1. section D. 10 (c). - ,
, 21bid., section D, 10 (i) •

. ,

C,ommission admet être imputable à la situation
intérieure en Grèce. La causalité entre ~ette si­
tuation et les troubles existants est admise en prin­
cipe par la Commission, et nous n'avons qu'à en
mesurer l'étendue. La Co1lUl1Î3sjon constate qu'il
règne dans toute la Grèce "un malaisegénéraI1

".

Pour nous en convaincre, elle cite des chiffres:
92~ rencontres,' d'après l'un des deux tableaux
présentés à la Commission, 1.338 rencontres
d'après l'autre. Cela fait en tout 2.260 rencontres
entre-Ies partisans et les troupes gouvernementales.

Voilà qui caractérise la situation. La Commis­
sion n'ose appèller cela une guerre civile, mais elle
n'a pu trouver de mot qui eût mieux qualifié ce
malaise. D'ailleurs, il est inutile de nous arrêter
sur les mots: malaise, troubles, guerre civile, peu
importe, le fait est que, depuiS des années, il n'y
a en Grèce que renéontres, explosions, offen.L
sives, contre-offensives, et que, - comme cer­
taines équipes de la Commission ont eu l'occa­
sion de le constater par elles-mêmes, les voies de
communication sont incertaines, les tribunaUx
'sont encombrés de dossiers politiques, les prisons
sont bondées de prisonniers, la vie est entravée et
troublée.

Les villes d'Athènes et de Salonique seules ont
l'apparence de respirer librement. Mais, comme

,nous le lisons dans un mémorandum adressé à la
Commission, toute la Grèce est divisée actuèll,e­
ment en deux parties: celle du tourisme et celle
du terrorisme. Derrière les apparences trompeuses
qu'offrent Athènes et Salonique, il y a de vastes
espaces où la peur règne et où les pauvres gens
sont incarcérés, déportés, mis en prison, condam­
nés et exécutés pour la moindre faute.

, Quelle est la éause de ce malaise? Il ne faut pas
la chercher loin; le rapport nous l'indique claire­
ment; je cite:

"La Co~sionest d'avis qu'en raison du
traitement discriminatoire et des persécutions
auxquelles furent soumis les minorités et les
groupements politiques d'opposition par le Gou­
vernement grec; dans l'atmosphère de rancœur et"
de représailles qui a suivi la guerre civile'de 1944­
1945, ainsi qu'en raist)ll de la propagande com­
muniste, plusieurs milliers de personnes ont fui
dansJes montagnes ou se sont réfugiées sur le ter­
.ritoire des trois' pays limitrophes du nord de la
Grèce, où ils ont formé des gr~upes activement
hostiles au régime grec."2

Et le rapport ajoute immédiatement: "
"... L'existence d'une situation troublée en

Grèce ne dispense nullement les tro~ pays limi~

trophes du Nord de l'obligation que leur impose
le droit international d'empêcher ou de réprimer,
sur leur territoire, toute activité subversive dirigée
contre un autre Gouvernement ..."

Le point déciSif est justement là: c'est toujours
, le problème de la causalité qui se pose. Deux amis
se séparent à la gare; l'un !lit à l'autre: "Prends'
le train A et non pas le train B." L'~ suit le
conseil. Cinq minutes plus tard, il y a une catas-

1 Voir le rapport de la Commission d'enquête' sin:' les
incidents à 'la frontièr~. grecque au Conseil de sécurité.
troisième partie, chapitre 1. section D. paragraphe 10 c) •

slbid., section D. paragraphe 10.). , ......
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there ià an accident and the friendis kiUed.' One, li
may weIl wonder what causes the death. If ~he

first- man had not advised,his friend to take that
train, he would not have been a victim of the acci­
dent. If the station-master had not made a mis­
take, the accident would not have occurred.
Where then does the cause lie? Philosophers, logi­
cians and jurists would tell us to look for the so­
called efficient cause. The~eare causes every-'
where; every event, every fact of nature is the
result of thousands of conditions. But the efficient
cause must be sought.

What,Jhen, is the Hegree of our responsibilitY,
and what is the efficient cause of the disturb~mces

observed in Greece? Once the allèged chargt~ of
incitement are dropped, and it is shown that there .
was no camp where guerrillàs were trained, no
provision of arms and munitions, no subven~ive

press propaganda, no financial aid, that no Bul­
garian soldiers or officers were ever found along
with the guerrillas, that not a single case has even
been mentioned of letters being exchanged be-

, tween Bulgarianelements and the ,Greek demo­
cratic army, and that there are no Greco-Bulga­
rian soçieties in Bulgaria, then· there ,is nothllg,
absolutely notmng, left. If we are to speak as his­
torians and without bias, it would indeed be rash
to talk of a State's responsibility, basing our view
merely on a few isolated cases of hospitalization
reported by a certain Mantzourakis.

In c.oncl:usion, 1should like to add this observa­
tion. It will soon be three years since the Balkans
were liberated. For the whole of this three-year
period, our accusershave been able to produce to
the Commission only a few witnesses recounting
one or two stories of frontier crossings. 1 repeat
that it is not our business here to decide )Vhether
these few frontier crossings took place; the ques­
tion is whether these crossings can justify the,
charges madeagainst us of having disturbed the
·peace. Auyone wishing tù be objective and to look
at things in historical perspective must admit that
our conductwas correct and even irreproachable.
1 would add that som~ frontier crossings­
thotigh we repudiate thel~~ very emphatically­
could be held to be the inevitable consequences of

, .the disturbed situation in Greece. Auyone will uu;
. derstand that, evén if a few incidents, did occur,
they can easilybe explained as the repercussion

, of engagements wmch took place in Greece and
ac ~ue to Greece~s inapility ta guard her frontiers
properly, as the Commission hasalso remarked.

The report suffers from a marked uncertainty;
fivecountrit;s did not agreè that the neighbouring
countries should be declared,responsible. True,
they aIl gave different reasons, but five couI).tries
did not want the neighbouring States to be de­
clared responsible. We were therefore adjudged
responsible only by six represéntatives. If 1 may
say so, that is a rather meagre restilt, and not at
all impressive. .

tropheet l'ami est mort. On 'se demande quelle
est la cause de cette mqrt. Si le premier ne lui
avait pas conseillé de prendre ce train, l'amni n'au­
rait pas été victimede la catastrophe; si le chef
de gare ne s'était pas trompé, la catastrophe ne se
serait pas produite. Alors, où est la caùse? Les
philosophes, les logiciens et les juristes disent qu'il
faut chercher ce que l'on appelle une cause effi­
ciente. Car des causes, il yen a partout; chaque
événement, chaque fait dans la nature, est. causé
par des milliers de conditio~; mais il faut re­
chercher la cause efficiente.

Quelle,est donc la mesure de notre responsa'"
bilité et quelle est la cause efficiente des troubles
constatés en Grèce? Une fois que les prétendues

.accusations d'inspiration sont' tombées, et qu'il
n'y a pas eu de camp où auraient été instruits des
partisans,. et qu'il n'y a pas eu de fourniture
d'armes et de munitions, qu'il n'existe point de
propagande de presse subversive, ql;l'il n'y a pas
eu d'aide pécuniaire, et qu'on- n'a jamais ren.,.
cor;ttré de sl?ldats et' d'officiers btilgares partici­
pant à la guérilla, qu'il n'a même pas été fait

. mention d'un setillien épistolaire entre des milieux
bulgares et l'armée démocratique grecque, qu'il
n'existe point d'associations gréco-bulgares en
'Btilgarie - alors, il ne reste rien, il ne ~este ~bso­

lument rien; et si on veut parler en historien., en
homme objectif, il serait vraiment hasardé de
mettre en cause la responsabilité d'Un Etat en ne
se fondant que sur quelques faits isolés d'hQspi-

. talisation rapportés par un certain Mantzourakis.
Pour terminer ce chapitre, je me permettrai

d'ajouter encore ceci: depuis la libération des
Balkans, trois ans se seront bientôt écoulés; sur
toute. cette période d~ temps, nos accusateurs ne
sont arrivés ,à présenter à la Commission que
quelques témoins racontant une ou deux· his­
toires de passage de frontière. Il ne s'agit pas ici, je
le répète, de résoudre la question de .'Savoir si ces
quelques passages de frontière ont eu lieu; il s'agit
de dire s'ils peuvent justifier l'accusation formtilée
contre nous d'avoir troublé lapaix. Si l'on veut
être objectif et regiirder les choses dans la perspec­
tivede l'histoire, on est obligé d'admettre que
notre conduite fut correcte, et même irrépro­
chable. J'ajoute que les quelques passages de
frontière ,- que nous contestons, d'ailleurs, avec
toute la vigueur possible _. pourraient être taxés
de conséquence inévitable des troubles existant en
Grèce. Tout le monde· peut ,comprendre que,
même si quelques incidents se sont produits, ils
sont facilement explicables comme étant la ré­
percussion des combats qui ont lieu en Grèce et
comme réstiltant du fait que la Grèce n'est pas en
état de bien garder ses' frontières - ce que la
Commission a également pu constater.

Le rapport souffre d'une incertitude marquée;
cinq pays n'ont pas accepté que les pays limi­
trophes de la Grèce fussent déclarés responsables;
chacun d'eux pour d~ motifs différents, 'certes,
mais, je le répète, cinq pays n'ont pas vou1,' l.ue
les pays liInitroph~s fussent déclarés resp0I:Jables.
Notre responsabilité n'a donc été affirmée que par
six représentants. Permettez-moi de dire que c'est
là un résultat assez maigre, et qui ~t loin de
s'imposer.
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1 shallend witha few remarks on the proposaIs
whichhave been submitted.in the report of the
Corimllssion of Investigation. 1 think· that the
proposal which ,appears in paragraph Ais ac­
ceptabl~up to the sentence bcginning: "In the
light of ..."J. This sentence contains· sorne dan­
gerous definitions; the Latins say that all dennî­
tiQ.IlS aredangerous. The 'Council should not tie
itseH down heforehand. The concept of·a threat
tothe peace is .defined in the Charter; it need only
be applied, when the occasion arises, with due al­
lowanêe being made for the scope ~d character­
istics of whateverincident may have occurred.

\ Therecommendation formulatedin paragraph
Bis fully acceptable} 1 would remind you, how­
ever, .that, during the. investigation and eveIl· be­
foreit was held, we declaredrepeatedly that we
were quite prepared to give effect. to the Greco­
Bulgarian Agreement which, in practice, we have
tîied a1ways to observe.

Buttheproposal in paragraph C is not accep­
table.1L The sub-commission which it is proposed
to. set. up. would encroach on thesovereignty of
States and, far from alleviating tension, would
.increase it. A commission which woulâ have the
right to impose.investigations on Governments, to
go .wherever it pleased and ta receivç reports
would he an institution placed over the Govetn­
mentsconcerned, the same as any international
body which might beset up to control the refugee
camps.

1 begyou not togo too far, to confine yoûrselves
, ta r~commendationsA and B. That woule! be the

better way, and we would have the great satis.fac­
tian 'of having received a fait judgment from this
high tribunal.

Mr. President, this is a very bigproblem, as you
can see frorn the three' volumes which you have
before you, 1 have tried to be brief, ,!nd, in doing
sa, 1 have had to omit a great deal, reserving the
right, with your permission, ta speak (;mce again
if this should be necessary.

The PRESIDENT ( translated frofu Fr~nch): 1
thank.the representative.of Bulgaria for his state­
ment.

The next meeting of the Security Council will
be heId next Monday, 30 June, in the afternoon.
It will he devoted to the continuation of the dis­
cussion of th~ Military Staff Committeè report.
Other meetings haye already been med for Tues­
day afternoon and Thursday.

The meeting rose at 6p.m.

1 See the report of the Commission of Investigation con·
cerning Greek Fronder Incidents to the Security Council,
part IV, chapter 1.

(

'.

Je termii1erai par quelques remarques sur les
propositions contenues dans le rapport de la Com­
miSsion d'enquête. Je crois que la proposition
figurant sous la lett.re Al est acceptable jusqu'à la
phrase: "A la lunuère: ..".Cette dernière phrase
énumère des définitions dangereuses. Les Latins
disent que toute définition· est dangereuse en soi!
.Le Conse~ n'a pas à se lier les mains par avance;

• la notion de menace à la paix se trouve définie
dans1a Charte; on n'aurait, le cas échéant, qu'à
l'appliquer, en tenant compte de· l'envergure et
des particûlarités du fait qui pourra s'être produit.

La recommandation formulée sous la lettre BI
est en tous pair.ts acceptable. Nous rappelons
toutefois qu'au cours de l'enquête, et même au;,
paravant, nous avons maintes fois déclaré que
nous étions tout prêts à mettre en vigueur l'accord
gréco-bulgare que, pratiquement, nous nous
sommes toujours efforcés d'observer.

Mais la P1'0position énoncée sous la lettre· Cl
est inacceptab;e. La pétite commission dont on
propose la création constituerait une atteinte à la
souveraineté des Etats et~ loin d'apaiser la tension,
elle l'accroîtrait. Une commission qui aurait le
droit d'imposer aux Gouvernements des enquêtes,
d'aller part~)Ut où bon lui semblerait et d~ recevoir
des rapports serait une institution placée aU­
dessus des Gouvernements intéressés, comme le
serait tout organisme international qui serait crêé
pour contrôler les camps de réfugiés.

Nous vous prions de bien vouloir.ne pas aller
trop loin et de vous borner aux recommandatiôns
A et B. Ainsi, tout ira mieux et nous aurons la
prafonde satisfaction 'l'avoir été bien jugés par
ce haui: tribunal. . .

.Monsieur le Président, la matière est très v"ste;
vous 'pouvez vous en rendre compte par les trois
volumes qui sont devant vous. J'ai essayé d'être
bref et, ce faisant, j'ai dû omettre beaucoup de
choses, me réservant le droit, le cas échéant, et
avec votrç permission; d;intervenir encore une fois
si cela était nécessaire.

( ;

Le·PRÉSIDENT: Je remercie le représentant de
la Bulgarie de so~ exposé.

L;. prochaine séance du Comeil de sécurité
aura lieu lundi prochain, 30 juin, dans l'après­
midi; Elle sera consacrée à la suite de la discussion
du rapport du Comité d'état-major. D'autres
séances sont dès maintenant prévues pour mardi
après-midi et jeudi.

La séance est levée à 18 heures.

1 Voir le rapport de la Commission d'enquête sur les
incidents survenus à la frontière grecque au Conseil de
sécurité, quatrième partie, chapitre premie~'.
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